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Analyse > Installation d'un centre MNA à Décines-
Charpieu.

Question publiée au JO le : 10/12/2024

Texte de la question

Mme Tiffany Joncour alerte M. le ministre de l'intérieur concernant l'installation d'un centre pour mineurs isolés
étrangers dans la commune de Décines-Charpieu, en banlieue lyonnaise. Unilatéralement, la Métropole de Lyon a
récemment acté la création d'un centre de mise à l'abri et d'évaluation de minorité (CMAE) pour les jeunes étrangers
non accompagnés. Les habitants de la commune sont inquiets car ce projet, déjà implanté au cœur du quartier du
Prainet, connu pour ses problèmes d'insécurité et de délinquance, risque de déstabiliser complètement le secteur.
Mme la députée s'inquiète également pour la sécurité des 1 600 élèves du lycée Charlie Chaplin, situé à seulement
quelques dizaines de mètres du futur centre. La Métropole de Lyon semble avoir négligé l'impact qu'une telle
décision pourrait avoir sur la sécurité, la cohésion sociale et la stabilité de ce territoire. Le modèle d'action de la
métropole et de son président, M. Bruno Bernard, qui consiste à prendre des décisions clivantes sans concertation et
sans étude d'impact, est récurrent, d'autant plus qu'il réaffirme régulièrement que la sécurité ne relève pas de la
compétence métropolitaine. La Métropole de Lyon s'inscrit dans la lignée du Gouvernement, et notamment de M.
Bruno Retailleau, dans leur volonté d'accélérer le processus enclenché par le pacte sur la migration et l'asile comme
il l'a annoncé le 10 octobre 2024 lors de la réunion des ministres de l'intérieur de l'Union européenne. Dans le
département du Rhône, les mineurs isolés étrangers sont surreprésentés dans les actes délictueux de gravité
moyenne, commis notamment lors des vols en lieux publics, une catégorie qui concerne déjà 45 % des crimes et
délits de la ville de Décines-Charpieu en 2023 (INSEE). L'implantation de ce centre risquerait d'empirer la situation
et de rendre le quartier invivable pour les riverains. De plus, ces mineurs isolés sont des proies faciles pour les
dealers, très présents dans le secteur, qui auraient besoin de nouvelles mains-d'œuvre plus économiques. Ainsi, la
volonté idéologique de la métropole d'installer ce CMAE est le résultat direct de l'échec des politiques migratoires
des dernières années. Les habitants de Décines-Charpieu, commune déjà lourdement atteinte par l'insécurité et la
criminalité, n'ont pas à subir les conséquences des ratés des gouvernements successifs. Dès lors, elle lui demande
comment il compte endiguer le problème de l'immigration, de façon pérenne ; les Décinois attendent une réponse.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2747
http://www.tcpdf.org

